
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   29 septembre 2022

DCM N°   22-09-29-22

Objet : Versement d'une subvention à l'Association Football Club de Metz.

Rapporteur:   M. REISS  ,

Comme chaque année, la Fédération Française de Football a publié un document récapitulant
l'efficacité des centres de formation des clubs professionnels en France avec différents critères
pris en considération comme la professionnalisation, la scolarité, le temps de jeu des joueurs
formés au club en équipe premières, les sélections de jeune et la représentation européenne.
Cette saison, c'est l'Olympique Lyonnais, vainqueur de la Coupe Gambardella notamment, qui
récolte la meilleure note avec 4,55 étoiles sur 5. Le Centre de Formation du FC Metz (créer en
1975) se  situe en milieu de classement  avec  3 étoiles,  comme le  RC Lens,  l'OGC Nice,
Montpellier, Bordeaux, Toulouse, l'AJ Auxerre, Caen, Valenciennes ou Sochaux.

La formation est la structure d’accès au football de haut-niveau par excellence. L’objectif est
de préparer les jeunes joueurs et joueuses à toutes les exigences du football professionnel. La
politique de formation du FC Metz est ainsi fondée sur six principes essentiels :

 Permettre aux jeunes joueuses et joueurs en formation de suivre une scolarité classique
dans des établissements scolaires publics aux côtés d’élèves non sportifs, et stimuler
leur ouverture d’esprit,

 Garder confiance en leur laissant le temps de se développer,

 Accompagner  les  jeunes  pour  en  faire  des  sportifs  accomplis  et  des  adultes
responsables,

 Mettre  une équipe  d’encadrement  sportif,  éducatif,  scolaire,  médical  au service de
chaque  stagiaire,  afin  de  les  guider,  les  stimuler  et  les  accompagner  dans  leur
développement et leur épanouissement personnel,

 Travailler en étroite relation avec les parents pour le développement et la progression
de leur enfant,

 Donner  toutes  les  clefs  de  la  réussite  aux  joueuses  et  joueurs  qui  parviendront  à
intégrer le football professionnel, mais également à celles et ceux qui poursuivront



leur carrière en-dehors du football professionnel.

L’Association FC Metz met tout en œuvre pour offrir aux jeunes joueurs en formation des
conditions de travail optimales.

Conformément aux attentes de la Ville, l’Association souhaite au terme de leur formation,
pouvoir intégrer le plus grand nombre de stagiaires dans le groupe professionnel.

L'Association s'efforce de développer sa section féminine en mettant en place un véritable
parcours de formation pour les jeunes joueuses afin de leur permettre d'accéder vers le haut
niveau  en  intégrant  l'équipe  première  féminine.  Grâce  aux  sections  sportives  du  Collège
Arsenal  et  du  Lycée  Cormontaigne,  il  sera  offert  aux  meilleures  joueuses  régionales  la
possibilité de mener en parallèle un double projet scolaire et sportif.

Il est proposé au Conseil Municipal d’apporter son soutien à l’Association Football Club de
Metz en lui accordant une subvention d’un montant de 450 000 €.

Comme  pour  les  saisons  précédentes,  cette  subvention  permettra  de  financer  le
fonctionnement : 

- du Centre de Formation et  notamment les dépenses liées à l’hébergement et  à la
restauration  des  joueurs  accueillis,  à  l’encadrement  sportif  ainsi  qu’au  suivi  individualisé
médical, scolaire et sportif des jeunes,

- du Centre de Préformation et en particulier le soutien apporté aux sections sportives
de l’agglomération messine,

-  de l’Ecole de Football (accueil, encadrement, transport...).

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le code général des Collectivités Territoriales, pris notamment dans ses articles L1611-4
et L2541-12,
VU les commissions compétentes entendues,
VU le projet présenté et porté par l’Association Football Club de Metz pour la saison sportive
2022-2023,

CONSIDERANT  que  le  projet  présenté  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  politique  sportive
municipale,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’ACCORDER à l'Association Football Club de Metz une subvention d’un montant
de 450 000 € au titre de la participation financière de la Ville pour la saison sportive
2022-2023. Cette aide sera mandatée en deux temps, avec un premier versement de



225 000 € à  la  signature de la  convention par les deux parties,  puis un solde de
225 000 € attribué en fin d'année 2022.

-  D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  lettre  de
notification  et  la  convention  ci-annexée,  à  intervenir  entre  la  Ville  de  Metz  et
l’Association Football Club de Metz pour définir les modalités de versement de la
subvention.

Les crédits sont disponibles au budget de l’exercice en cours.

Service à l’origine de la DCM : Développement des Pratiques Sportives 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse, Vie Associative et Etudiante
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Khalifé KHALIFÉ,Adjoint au Maire de 
Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 41 Absents : 14 Dont excusés : 12

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220929-122537-DE-1-1
N° de l'acte : 122537 

------------
Délibération rendue exécutoire le 4 octobre 2022

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION FC METZ 

 
22 C 

 
 
 Entre : 
 

La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, dûment 
habilité aux fins des présentes par délibération en date du 27 novembre 2020 et arrêté de 
délégation en date du 29 septembre 2022, ci-après désignée par les termes la Ville, 
 
d’une part, 

 
 
 Et 

 
L’Association sportive FC METZ, représentée par son Président, Monsieur Pierre 
GILLET, agissant pour le compte de L’Association FC METZ, ci-après désignée par les 
termes « l’Association», 

 
       d’autre part, 

 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 

Comme chaque année, la Fédération Française de Football a publié un document 
récapitulant l'efficacité des centres de formation des clubs professionnels en France avec 
différents critères pris en considération comme la professionnalisation, la scolarité, le 
temps de jeu des joueurs formés au club en équipe premières, les sélections de jeune et la 
représentation européenne. Cette saison, c'est l'Olympique Lyonnais, vainqueur de la 
Coupe Gambardella notamment, qui récolte la meilleure note avec 4,55 étoiles sur 5. Le 
Centre de Formation du FC Metz (créé en 1975) se situe en milieu de classement avec 3 
étoiles, comme le RC Lens, l'OGC Nice, Montpellier, Bordeaux, Toulouse, l'AJ Auxerre, 
Caen, Valenciennes ou Sochaux. 
 
La formation est la structure d’accès au football de haut-niveau par excellence. L’objectif 
est de préparer les jeunes joueurs et joueuses à toutes les exigences du football 
professionnel. La politique de formation du FC Metz est ainsi fondée sur six principes 
essentiels : 

• Permettre aux jeunes joueuses et joueurs en formation de suivre une scolarité 
classique dans des établissements scolaires publics aux côtés d’élèves non sportifs, 
et stimuler leur ouverture d’esprit, 

• Garder confiance en leur laissant le temps de se développer, 

• Accompagner les jeunes pour en faire des sportifs accomplis et des adultes 
responsables, 
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• Mettre une équipe d’encadrement sportif, éducatif, scolaire, médical au service de 
chaque stagiaire, afin de les guider, les stimuler et les accompagner dans leur 
développement et leur épanouissement personnel, 

• Travailler en étroite relation avec les parents pour le développement et la 
progression de leur enfant, 

• Donner toutes les clefs de la réussite aux joueuses et joueurs qui parviendront à 
intégrer le football professionnel, mais également à celles et ceux qui poursuivront 

leur carrière en-dehors du football professionnel. 

L’Association FC Metz met tout en œuvre pour offrir aux jeunes joueurs en formation des 
conditions de travail optimales. 
 
Conformément aux attentes de la Ville, l’Association souhaite au terme de leur formation, 
pouvoir intégrer le plus grand nombre de stagiaires dans le groupe professionnel. 
 
L'Association s'efforce de développer sa section féminine en mettant en place un véritable 
parcours de formation pour les jeunes joueuses afin de leur permettre d'accéder vers le haut 
niveau en intégrant l'équipe première féminine. Grâce aux sections sportives du Collège 
Arsenal et du Lycée Cormontaigne, il sera offert aux meilleures joueuses régionales la 
possibilité de mener en parallèle un double projet scolaire et sportif. 

 
 La Ville de Metz a depuis longtemps manifesté son intérêt pour le Football-Club de Metz, 

porteur de l'image de la Ville et souhaite pérenniser les actions de formation, d'animation et 
de cohésion sociale mises en place, en apportant une aide, qui serait versée à l'Association 
du Football-Club de Metz, au titre de la saison sportive 2022-2023.  

 
Cette coopération s'effectue dans le respect des dispositions légales et réglementaires, en 
particulier celles découlant de la loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999 portant diverses 
mesures relatives à l'organisation d'activités physiques et sportives et de la loi n° 2000-627 
du 6 juillet 2000 modifiant la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à 
la promotion des activités physiques et sportives, ainsi que de leurs décrets d'application. 

 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention a pour but de permettre de définir l’objet, le montant et les 
conditions d’utilisation des aides allouées par la Ville à l'Association pour remplir ses 
missions d'intérêt général, conformément aux dispositions de l’article 19-3 de la loi n° 84-
610 du 16 juillet 1984 modifiée, précitée. 
 

 
ARTICLE 2 - OBJECTIFS – MISSIONS GENERALES 
 
Les missions exercées par l’Association auront pour objectif de permettre le 
développement et la promotion de la pratique du football sur le territoire messin par des 
actions de formation de jeunes sportifs dans le cadre de ses relations conventionnelles avec 
le FC Metz, notamment : 
 

- En renforçant le tissu social de la commune à travers la participation à des 
actions d’éducation, d’intégration ou de cohésion sociale, 
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- En améliorant la prise en charge éducative des joueurs du Centre de Formation 
par une individualisation du suivi et de l'accompagnement, 
- En développant des actions auprès des écoles élémentaires de Metz, 
- En mettant en place des actions d'information auprès des clubs et participation 
à la formation continue des éducateurs de jeunes, 
- En mettant en œuvre des animations en direction des jeunes. 

 
 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
 
L’Association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 
ces objectifs. 
 
Par ailleurs, l’Association devra participer à la valorisation de l’image de la Ville, 
notamment en faisant figurer le logotype de la Ville de Metz sur ses documents, rapports, 
invitations, tracts d’informations ainsi que sur ses tenues sportives et ses équipements, et 
en remettant de la documentation relative à Metz aux équipes adverses lors des 
compétitions. 

 
De plus, l’association devra également signaler, dans le cadre de manifestations publiques, 
l’intervention de la Ville de Metz, oralement (annonce micro), et visuellement (sur les 
panneaux, programmes et calicots). L’association devra également afficher sur son site 
internet le logotype de la Ville de Metz sur toutes les pages de ce même site en incluant un 
lien afin de permettre l’accès direct au site de la Ville. 

 

 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE LA VILLE 
 
La Ville versera à l’Association une subvention lui permettant de remplir ses missions.  
 
 Après étude du dossier de subvention présenté par l’Association comprenant notamment un 
programme d’actions et un budget prévisionnel et conformément à la délibération du 
Conseil Municipal du 29 septembre 2022, la subvention allouée à l’Association Football 
Club de Metz au titre de son fonctionnement s’élève à 450 000 € pour lui permettre de 
répondre aux objectifs définis à l’article 2.  

 
 

ARTICLE 5 – MODALITE DE VERSEMENT DE L’AIDE FINANCIERE DE 

FONCTIONNEMENT 
 
La Ville a réservé sur son budget 2022 une somme de 450 000 € destinée à financer les 
frais de fonctionnement de l’Association pour lui permettre de remplir ses missions.  
 
Cette aide sera mandatée en deux temps, avec un premier versement de 225 000 € à la 
signature de la convention par les deux parties, puis un solde de 225 000 € attribué en fin 
d'année. 
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ARTICLE 6 - AIDE FINANCIERE D'AUTRES COLLECTIVITES POUR LE 
FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION 
 
Pour 2022 et au titre de l'article 19-3 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984, la Région a été 
sollicitée à hauteur de 235 000 € et le Département pour 90 000 €. 

 
 
ARTICLE 7 - EVALUATION DES ACTIONS 

 
Une évaluation des actions mises en place sera pratiquée par l'Association et transmise à la 
Collectivité à la fin de la saison sportive. Pour chaque action cette évaluation portera sur : 
 

 - le type d'actions engagés et le thème développé, 
 - le nombre de séances réalisées, 
 - le nombre de classes concernées pour les actions en direction des écoles, 
 - le nombre de personnes (joueurs ou jeunes selon le cas) touchés. 

 
Un bilan comportant également une analyse qualitative de ces résultats sera adressé à la 
Collectivité deux mois au plus tard après la fin de la saison sportive. 
 
 
ARTICLE 8 - CONTRÔLE DE L'UTILISATION DE L’AIDE 
 
Pour assurer un contrôle de l’utilisation du concours financier qu’elle a accordé, la Ville 
désigne l’Adjoint au Maire délégué au sport professionnel ou son représentant. 
 
Afin de garantir un suivi plus efficace par la Ville de l'utilisation de cette subvention et de 
permettre d'assurer au mieux l'exercice du contrôle de légalité, l’Association devra se 
conformer à l'article 3 du décret n° 2001-828 du 4 septembre 2001. 
 
A cet effet, l’Association transmettra à la Ville, au plus tard dans les six mois suivant la fin 
de l'exercice pour lequel la subvention a été attribuée, un compte rendu détaillé d'exécution 
pour chaque action qu'elle aura initiée, ainsi qu'un compte rendu financier attestant de la 
conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. Ce document sera assorti de 
toutes les justifications nécessaires, et notamment d'un bilan certifié conforme et d'un 
rapport du commissaire aux comptes, membre de l'Ordre des experts-comptables et 
comptables agréés, que l’Association aura désigné. 
 
La Ville aura le droit de contrôler les renseignements donnés dans les documents visés ci-
dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes pièces de 
comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute vérification utile 
pour s'assurer que les intérêts contractuels de la Ville sont sauvegardés. 
 
Si pour une raison quelconque, la subvention n’était pas affectée par l’Association à l’objet 
pour lequel elle avait été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à l’Association 
le remboursement en partie ou en totalité de la somme perçue. 

 
Un remboursement total ou partiel de ladite subvention pourra également être demandé par 
la Ville lorsque l’Association aura, volontairement ou non, cessé en cours de saison tout ou 
partie des actions visées par la présente convention. 
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ARTICLE 9 - DURÉE 
 
La présente convention prendra fin au 31 décembre 2022. 

 
 

ARTICLE  10 - RESILIATION 
 
Si pour une cause quelconque résultant du fait de l’Association la présente convention n'est 
pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la présente 
convention sans préavis ni indemnité. 

 
 

ARTICLE 11 - LITIGE 

 
En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention les 
parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur 
différend par voie de conciliation. Si dans le délai d’un mois à compter de l'envoi, par lettre 
recommandée avec avis de réception, à l'une des deux parties des motifs de la contestation 
aucun accord n'est trouvé, les parties ont la faculté de saisir le tribunal territorialement 
compétent de l'objet de leur litige. 

 
 
 

    Fait en quatre exemplaires originaux, 
 

A METZ, le 
 

 

 
         Le Président                           Pour la Ville de Metz 

  de l’Association FC Metz                  l'Adjoint Délégué  
                                                                                        

 
 
 
         Pierre GILLET                                                  Guy REISS 

 


















































































































































































































































































































































